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Sommet ICANN sur les pays en Développement

-------------------------------

Déclaration de la communauté Africaine d’ICANN

Nous, les membres de la communauté Africaine présents à la 41ème réunion d’ICANN, 

rassemblés en réunion conjointe AFRALO-AfrICANN le Mercredi 22 Juin 2011 à Singapour 

pour discuter du Sommet ICANN sur les Pays en Développement qui aura lieu à Dakar, 

Sénégal, pendant la 42ème réunion d’ICANN en Octobre 2011 :

 accueillons favorablement l’initiative de la tenue d’un sommet ICANN sur les pays 

en développement,  

 appuyions fortement cette initiative, et nous engageons à apporter l’aide 

nécessaire pour faire de ce sommet un réel succès,

 pensons que le Sommet pourrait être un moyen pour influencer l’agenda de l'ICANN 

sur les sujets qui préoccupent les pays en développement,

 considérons qu’un tel sommet nécessite le soutien fort de l’ICANN pour un Internet 

inclusif,

 appelons le secteur privé de ces pays et particulièrement ceux de l’Afrique de 

participer activement à ce sommet. En effet, le secteur privé peut jouer un rôle 

important dans la réalisation des objectifs de ces pays dans le domaine des TIC,

 proposons d’inclure les sujets suivant dans l’ordre du jour du sommet :

o Promotion des ccTLD des pays en développement pour une meilleure 

présence et plus de visibilité,

o Mise en œuvre de DNSSEC au niveau des ccTLD,

o Sensibilisation de tous les acteurs sur les Nouveaux gTLD et le soutien aux 

candidats nécessiteux des pays en développement,

o Mise en place du modèle « multi-parties » incluant les partenariats

Gouvernements, régulateurs, secteur privé et société civile,

o Renforcement de la connectivité et des infrastructures,

o Campagnes d'éducation, de formation, de renforcement des capacités et de 

sensibilisation pour une meilleure implication de toutes les parties 

prenantes dans le développement du secteur des TIC et des pays en 

général,
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o Amélioration de la participation des gouvernements et du secteur privé des 

pays en développement dans le processus d’ICANN,

o Redéfinition du service universel pour y inclure l’Internet à haut débit,

o Baisse des couts relatifs à l'interconnexion aux niveaux des POP,

o Renforcement des points d'échange Internet locaux,

o Développement du contenu local dans des langues locales,

o Hébergement du contenu local au niveau local – Création et promotion des 

Centres de données nationaux,

o Encouragement aux fournisseurs de contenu, comme  Google, Yahoo et 

Microsoft, de placer leurs serveurs cache dans les pays en développement,

o Développement de la R & D dans le domaine de l’Internet,

o Réduction de couts d’acquisition des terminaux des utilisateurs finaux,

o Élimination des déchets électroniques,

o Sensibilisation et vigilance  dans le domaine de la Sécurité de l'information,

o Utilisation des énergies renouvelables.

Ce 22 juin 2011


